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Les préoccupations humanitaires concernant les personnes 
capturées pendant la guerre en Ukraine

Amendement1 n° 2

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 8.4 par le paragraphe suivant:

«à accorder immédiatement un accès illimité au territoire de la Crimée aux mécanismes conventionnels et de 
suivi des organisations internationales de défense des droits de l’homme;»
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